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Finances des institutions bruxelloises : Etats des lieux et perspectives à la 
veille d’une nouvelle réforme 
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Bruxelles et le fédéralisme asymétrique belge : comparaison n’est pas raison en finances publiques
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Agglomération bruxelloise

Compétences réglementaires

Compétences réglementaires et décrétales

Compétences provinciales vers la Région 
et les commissions communautaires

Autorité fédérale

Beliris

Les finances bruxelloises : de quoi parle-t-on ?

Quel est le budget (recettes) consolidé des institutions bruxelloises ?

4

7 127 379Région de Bruxelles-Capitale

5 373 853
Région de Bruxelles-Capitale (hors
recettes d’emprunt)

1 561 021COCOM
361 024COCOF
111 724VGC

7 407 622Total (hors emprunts)
144 062Ville de Bruxelles
130 851Fonds Beliris

7 682 535
Total y compris dotations spécifiques 

(hors emprunt)

Synthèse des recettes des institutions bruxelloises en 
2023 en milliers € (hors transferts de la Région de 

Bruxelles-Capitale aux institutions communautaires)

Recettes de la Région de Bruxelles-Capitale 
(en milliers d’euros) 

2023 
(budget 
initial) 

En 
pourcentage 

du total 
(hors dette) 

Recettes fiscales 

Impôts régionaux 1 615 916 30,0% 

Taxes régionales propres  114 752 2,1% 

Anciennes taxes provinciales 6 831 0,1% 

Additionnels IPP nets des dépenses fiscales 1 105 096 20,6% 

Recettes non fiscales propres 

Amendes routières 26 261 0,5% 

Recettes agglomération bruxelloise 

Total 279 523 5,2% 

Recettes transférées 
Compétences transférées (parts attribuées des recettes 
d’IPP) de l’Autorité fédérale

603 323 11,30% 

Mécanisme de solidarité 489 714 9,10% 

Refinancement de Bruxelles 

Total 626 319 11,7% 

Autres recettes 

Communes bruxelloises 52 729 1,0% 

Autres recettes 

Autres recettes 453 389 8,4% 

Recettes totales hors fonds pour la gestion de la dette 
et hors produits d’emprunts > 1 an 

5 373 853 100% 

Fonds pour la gestion de la dette 253 526 - 

Produits d’emprunt > 1 an 1 500 000 - 

Total 7 127 379 - 

 

Source : Cour des comptes, 2022a, Projet de règlement contenant le budget des voies et moyens de
l’Agglomération de Bruxelles pour l’année 2023 A 632/1 2022-2023 et Projet de loi contenant le Budget de
voies et moyens de l’Autorité fédérale pour l’année budgétaire 2023, Chambre des représentants, 10
novembre 2022, DOC 55 2931/001.
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Quelle est la situation financière des institutions bruxelloises ?
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Soldes de financement des entités fédérées en pourcentage 
des recettes disponibles 

Source : Bureau fédéral du Plan, juillet 2023.

Dette de la Région de Bruxelles-Capitale
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Les dépenses spécifiques de Bruxelles

 Multi-capitale nationale

 Capitale européenne

 Capitale économique

 Siège d’institutions internationales

 Centre culturel national et des deux Communautés

Dépenses spécifiques à externalités
positives pour les autres entités

Bruxelles serait insuffisamment financé
par rapport aux autres Régions ?

Refinancement 2015
Suffisant ?

Bruxelles : la mal financée par rapport aux autres entités ???
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Autonomie propre 
= taxes régionales

Autonomie fiscale 
dérivée = impôts 

régionaux

Autonomie fiscale 
dérivée = 

compétences en 
matière d’IPP

Recettes spécifiques 
de Bruxelles

Autonomie 
fiscale des 
Régions ?

Autonomie fiscale : mythe ou réalité ? 2 régimes distincts :
 articles 170 à 173 de la Constitution;
 articles 3, 4, 5, 6, 9, 10 et 11 de la LSF
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reprise des taxes provinciales de l’ancienne province du Brabant et de
l’agglomération bruxelloise (notamment centimes additionnels sur le
précompte immobilier, une taxe additionnelle sur l’impôt des personnes
physiques, additionnels communaux à la taxe de circulation et une taxe sur
les taxis, etc.)
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Particularités

 Effet stabilisateur de la LSF
 Mimétisme fiscal
 Sensibilité forte à la fiscalité immobilière
 Faible marge de manœuvre (4 points de % additionnel >

100 millions) réforme fiscale bruxelloise
 Externalités verticales (tax shift fédéral)
 Externalités horizontales (réforme fiscalité automobile)

Importance de la 
recette

Bénéfice de la 
recette

AdministrationInterférence autre 
niveau de pouvoir

Modification du 
régime juridique

Création 
d’un impôt

Catégorie

faibleXXXXTaxes régionales

grandeXXXXImpôts régionaux

grandeXXXAdditionnels à l’IPP

faibleXXXX(X)Taxes Agglo

faibleXXXXAnciennes taxes 
provinciales

Comment définir l’autonomie fiscale
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 Le refinancement complémentaire de Bruxelles de 459,7 millions
d’euros prévus dans la LSF à partir de 2015

 Refinancement théoriquement limité à 0,1% du PIB => 2023 : 623,7
millions d’euros, soit 0,11% du PIB (0,11% également en 2015)

 Autres dotations spécifiques

Un nouveau refinancement ?

Prise en compte des spécificités
de Bruxelles

Nouvelles demandes

Mais :

- situation financière de l’Autorité fédérale
et des autres entités

- problématique des grandes villes aussi
dans les autres régions

- Autres Régions peuvent également
revendiquer des situations spécifiques

Refinancement 

Mainmorte (refinancement) 34 373 

Dotation navetteurs 44 000 

Dotation fonctionnaires internationaux 213 002 

Primes linguistiques 34 168 

   dont Région de Bruxelles-Capitale     3 221 

Dotation mobilité 188 336 

Dotation sécurité 55 000 

COCOF et VGC (refinancement) 54 860 

Total refinancement 623 739 

Dotations spécifiques 

Communes bruxelloises 52 729 

Ville de Bruxelles 144 062 

Fonds Beliris 130 851 

Mainmorte (hors refinancement) 88 387 

COCOF et VGC (hors refinancement) 50 831 

Total dotations spécifiques 466 860 

Total général 1 090 599 
Source : Projet de loi contenant le budget général des dépenses pour l’année 
budgétaire 2023, Chambre des représentants, 10 novembre 2022, DOC 55 
2932/001, calculs propres. 

Budget 2014 de la Région de Bruxelles-Capitale

Une réforme de la clé IPP : résidence          production
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Gain potentiel en 2025 (étude ULB/UNamur/ULiège) 

- gains de 357 millions € pour Bruxelles
- gain de 240 millions € pour la Wallonie
- perte de 600 millions € pour la Flandre 

Conséquences : 
- modification fondamentale des équilibres de la LSF 
- impact sur le financement des Communautés au bénéfice de la 
Communauté française (+ 162 millions €)

Mais : 
- question de la prise en compte du télétravail
- modification des paramètres du mécanisme de solidarité basé sur 
la différence entre la clé population et la clé fiscale

- clé IPP : mieux adaptée aux caractéristiques notamment 
géographiques de la Wallonie ?
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La clé 80/20 sur Bruxelles

 Impact sur la clé utilisée pour déterminer la part de la population de la Région bruxelloise qui incombe à la
Communauté française et la part qui incombe à la Communauté flamande et sur le coefficient de natalité => impact sur
la part attribuée des recettes de TVA

 Impact sur la clé pour répartir les recettes d’IPP entre les deux Communautés, financement des hôpitaux universitaires
 Impact sur le financement des Commissions communautaires

 Elections régionales de 2009 : 88,75/11,25
 Déclarations fiscales dans chacune des langues : 91/9

La Libre du 13/02/2019
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Mais :

• surinvestissement de la Flandre sur le territoire bruxellois (objectif
de la Flandre = investir 5% de son budget communautaire = 30%
population bruxelloise serait néerlandophone)

• surreprésentation des francophones dans l’enseignement
néerlandophone

Une simplification du paysage institutionnel ? 

 Intra francophone

12

 Fédéral

11

12



29-11-23

7

Conséquences

- Réforme intra francophone :

- aucune simplification sur Bruxelles
- aucune solution au financement pour la COCOF
- situation financière de la Wallonie
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- Réforme fédérale

Résultats étude ULB/UNamur/ULiège (à LSF inchangée)

- le modèle communautaire pur est déficitaire pour les deux 
Communautés            déficit est mécaniquement transféré

- surinvestissement de la Flandre sur Bruxelles par rapport 
aux recettes            déficit spécifique très important

La simplification du paysage institutionnel doit 
s’accompagner d’une réforme en profondeur des 
mécanismes de financement pour tenir compte de 
la nouvelle réalité
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